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si on m'en demande, ni ne prendrai l'initiative d'une pareille suggestion
je ne remettrai à aucune femme un pessaire abortif. Je passerai ma vie et j'exercerai

art dans l'innocence et la pureté. Je ne pratiquerai pas l'opération de la taille, je la 
laisserai aux gens qui s'en occupent
l'utilité des malades, me préservant de tout méfait volontaire et cor
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n'a jamais besoin d'être divulgué, regardant la d
Si je remplis ce serment sans l'enfreindre, qu'il me soit donné de jouir heureusement de
vie et de ma profession, hon

meenntt  dd’’HHiippppooccrra
Traduction par Emile Littré

 

 

 

Je jure par Apollon, médecin, par Esculape, par Hygée et Panacée, par tous les dieux 
et toutes les déesses, les prenant à témoin que je remplirai, suivant mes forces et mes 

capacités, le serment et l'engagement suivants : je mettrai mon maître de médecine au 
même rang que les auteurs de mes jours, je partagerai avec lui mon avoir et, le cas 

échéant, je pourvoirai à ses besoins ; je tiendrai ses enfants pour des frères, et s'ils désirent 
apprendre la médecine, je la leur enseignerai sans salaire ni engagement. Je ferai part des 
préceptes, des leçons orales et du reste de l'enseignement à mes fils, à ceux de mon maître 

et aux disciples liés par engagement et un serment suivant la loi médicale, mais à nul 
autre.  

Je dirigerai le régime des malades à leur avantage, suivant mes forces et mon jugement, 
endrai de tout mal et de toute injustice. Je ne remettrai à personne du poison, 

si on m'en demande, ni ne prendrai l'initiative d'une pareille suggestion
je ne remettrai à aucune femme un pessaire abortif. Je passerai ma vie et j'exercerai

art dans l'innocence et la pureté. Je ne pratiquerai pas l'opération de la taille, je la 
serai aux gens qui s'en occupent. Dans quelques maisons que je rentre, j'y entrerai pour 

l'utilité des malades, me préservant de tout méfait volontaire et corrupteur, et surtout de 
la séduction des femmes et des garçons, libres ou esclaves. Quoique je voie ou entende dans 

la société pendant l'exercice ou même hors de l'exercice de ma profession, je tairai ce qui 
n'a jamais besoin d'être divulgué, regardant la discrétion comme un devoir en pareil cas.
Si je remplis ce serment sans l'enfreindre, qu'il me soit donné de jouir heureusement de
vie et de ma profession, honoré à jamais des hommes. Si je le viole et que je me parjure, 

puis-je avoir un sort contraire." 
 

 

rraattee  
Traduction par Emile Littré (1819-1861) 

et Panacée, par tous les dieux 
et toutes les déesses, les prenant à témoin que je remplirai, suivant mes forces et mes 

capacités, le serment et l'engagement suivants : je mettrai mon maître de médecine au 
rai avec lui mon avoir et, le cas 

échéant, je pourvoirai à ses besoins ; je tiendrai ses enfants pour des frères, et s'ils désirent 
apprendre la médecine, je la leur enseignerai sans salaire ni engagement. Je ferai part des 

du reste de l'enseignement à mes fils, à ceux de mon maître 
et aux disciples liés par engagement et un serment suivant la loi médicale, mais à nul 

Je dirigerai le régime des malades à leur avantage, suivant mes forces et mon jugement, 
endrai de tout mal et de toute injustice. Je ne remettrai à personne du poison, 

si on m'en demande, ni ne prendrai l'initiative d'une pareille suggestion ; semblablement, 
je ne remettrai à aucune femme un pessaire abortif. Je passerai ma vie et j'exercerai mon 

art dans l'innocence et la pureté. Je ne pratiquerai pas l'opération de la taille, je la 
. Dans quelques maisons que je rentre, j'y entrerai pour 

rupteur, et surtout de 
la séduction des femmes et des garçons, libres ou esclaves. Quoique je voie ou entende dans 

la société pendant l'exercice ou même hors de l'exercice de ma profession, je tairai ce qui 
iscrétion comme un devoir en pareil cas. 

Si je remplis ce serment sans l'enfreindre, qu'il me soit donné de jouir heureusement de la 
oré à jamais des hommes. Si je le viole et que je me parjure, 



15 
 

SOMMAIRE 

 

INTRODUCTION .......................................................................................................... 18 

PATIENTS ET METHODES ............................................................................................ 20 

1- OBJECTIF DE L’ETUDE ............................................................................................... 20 
2- METHODOLOGIE DE RECHERCHE ............................................................................... 20 

A) PROFIL DE L’ETUDE .................................................................................................... 20 
B) CRITERES D’INCLUSION ET D’EXCLUSION ........................................................................ 20 

3- RECUEIL DE DONNEES ............................................................................................... 20 
4- CRITERES DE JUGEMENT ............................................................................................ 21 
5- ANALYSE DES DONNEES ............................................................................................. 21 

RESULTATS ................................................................................................................. 21 

1- CARACTERISTIQUES DES PATIENTS INCLUS DANS L’ETUDE ........................................... 21 
2- CRITERE DE JUGEMENT PRINCIPAL ............................................................................. 23 
3- CRITERES DE JUGEMENT SECONDAIRES ...................................................................... 25 

A) POSOLOGIE DE LA KETAMINE ........................................................................................ 25 
B) AUTRES SUBSTANCES ADMINISTREES ............................................................................ 26 
C) EFFICACITE,  EFFETS INDESIRABLES ET IMPACT SUR LES PARAMETRES VITAUX ..................... 27 

DISCUSSION ............................................................................................................... 28 

1- PRINCIPAUX RESULTATS ........................................................................................... 28 
2- LIMITES DE L’ETUDE ................................................................................................. 29 
3- VALIDITE EXTRINSEQUE ............................................................................................ 29 

CONCLUSION .............................................................................................................. 32 

 

 

 
 

 

 

 

 



16 
 

LISTE DES ABREVIATIONS 

 

ACR : arrêt cardio-respiratoire 

AINS : anti-inflammatoire non stéroïdien 

BIF : bloc ilio-facial 

CV : cardio-vasculaire 

EN : évaluation numérique 

FC : fréquence cardiaque 

HTA : hypertension artérielle 

IM : intramusculaire 

ISR : induction en séquence rapide 

IV : intraveineuse 

MEOPA : mélange équimolaire d’oxygène et de protoxyde d’azote 

PAM : pression artérielle moyenne 

PAS : pression artérielle systolique 

SAMU : service d’aide médicale d’urgence 

SMUR : structure mobile d’urgence et de réanimation 

SpO2 : saturation pulsée en oxygène 

TA : tension artérielle 

TC : traumatisme crânien 

 

 

 



17 
 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 

 

Figure 1 : Méthode de sélection des patients inclus dans l’étude ....................................... 22 
Figure 2 : Indications d'utilisation de la kétamine à visée analgésique .............................. 23 
Figure 3 : Localisation des lésions traumatiques chez les patients ayant reçu de la 
kétamine à visée analgésique .............................................................................................. 24 
Figure 4 : Indications d'utilisation de la kétamine à visée sédative .................................... 24 
Figure 5 : Posologie de kétamine administrée selon l'effet recherché ................................ 25 
 

Tableau 1 : Caractéristiques de la population étudiée ........................................................ 22 
Tableau 2 : Autres substances ou techniques antalgiques utilisées lorsque la kétamine est 
administrée à visée analgésique ou sédative ...................................................................... 26 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



18 
 

Introduction 

 

En médecine pré-hospitalière, les équipes SMUR sont confrontées à des prises en 

charges diverses et variées pouvant parfois nécessiter l’utilisation d’hypnotiques à visée 

sédative ou pour l’induction en séquence rapide (ISR) en cas d’intubation. La douleur étant 

fréquente chez les patients, l’utilisation d’antalgiques est aussi de pratique courante. Parmi 

tous les médicaments utilisés à visée analgésique et/ou sédative, la kétamine, qui possède 

pourtant ces deux propriétés, reste minoritaire. Cela provient principalement d’une 

méconnaissance de ce vieux médicament et d’une crainte vis-à-vis des effets indésirables, 

notamment les effets psychodysleptiques (1). 

La littérature concernant l’utilisation de la kétamine en milieu pré-hospitalier chez 

l’adulte est assez pauvre. Cependant, les données existantes suggèrent que la kétamine est 

un médicament sûr et efficace dans de nombreuses situations, et parfois mieux adapté que 

d’autres molécules plus largement utilisées (2–4). Comparée aux opioïdes utilisés seuls, 

l’association de faibles doses de kétamine aux antalgiques de palier 3 semble être à 

l’origine d’un nombre plus important d’effets indésirables mineurs, principalement du type 

nausées et/ou vomissements (5,6). Ces effets sont cependant peu dangereux et faciles à 

prévenir par l’administration prophylactique d’ondansétron (7). D’un autre côté, les effets 

indésirables graves observés avec la kétamine à doses analgésiques sont moins fréquents 

comparés à ceux observés lors de l’utilisation d’opioïdes seuls et l’efficacité sur la douleur 

semble être au minimum équivalente, peut être même supérieure (3). Enfin, certaines 

études ont mis en avant la non-infériorité de la kétamine seule comparée à la morphine 

pour l’analgésie des patients dans les structures d’urgence (8). 

La kétamine est notamment largement utilisée comme anesthésique lors de 

procédures opératoires dans les pays en voie de développement et dans le domaine de la 

médecine de guerre, de par son utilisation simple et efficace (2,4). C’est aussi une 

molécule courante en médecine d’urgence dans le cadre de la sédation procédurale chez 

l’enfant (4). En France, chez l’adulte, l’utilisation de la kétamine reste minoritaire lors de 

sédations procédurales ou d’ISR. D’autres molécules sédatives lui sont préférées qui ne 

sont pas dénuées d’effets indésirables parfois graves (9). De ce fait, la kétamine peut 

s’avérer être une alternative intéressante dans ces indications. 
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Les effets de la kétamine dépendent des doses administrées. L’effet analgésique est 

obtenu à des doses subanesthésiques de 0,1 à 0,3 mg/kg. Pour une sédation procédurale, la 

posologie recommandée est de 0,5 à 1 mg/kg. L’ISR nécessite des doses de kétamine de 2 

à 3 mg/kg (7,10,11). 

Concernant la pharmacocinétique de la molécule, la clairance d’élimination de la 

kétamine est élevée ce qui lui confère une demi-vie d’élimination de 2 à 3 heures (10,12). 

Par voie IV, la kétamine a un délai d’action de 30 à 45 secondes. L’effet dure 5 à 15 

minutes (1,7,12). En cas de défaut d’abord vasculaire, la kétamine peut être utilisée par 

voie IM. La voie IV est préférable à la voie IM car elle provoque moins de vomissements 

et permet d’obtenir une récupération plus rapide (7). Il est préconisé d’administrer la 

kétamine par voie IV lente sur 30 à 60 secondes afin d’éviter le risque d’apnée et de 

dépression respiratoire (7).  

Les contre-indications et effets indésirables sont majoritairement expliqués par les 

propriétés pharmacodynamiques de la kétamine. La plupart des effets indésirables sont 

observés à des doses anesthésiques ou à la suite d’une sédation procédurale, rarement aux 

doses analgésiques (3). La kétamine peut provoquer des rêves et des hallucinations lors du 

réveil. Cette expérience psychique est parfois décrite comme agréable par les patients ce 

qui explique un usage détourné de la kétamine comme drogue récréative (13). Cependant, 

dans la plupart des cas, l’expérience psychique due à la kétamine est perçue comme 

effrayante, bizarre et angoissante (4). Ce sont ces effets qui ont longtemps limité son 

utilisation chez l’adulte car elles peuvent provoquer une agitation très violente chez le 

patient (2). Les effets psychomimétiques dépendent des taux plasmatiques et sont rarement 

observés chez l’enfant alors que leur incidence a été rapportée jusqu’à 30 % chez l’adulte 

(4,10). Le seul facteur de risque communément admis concernant ces réactions au réveil 

est l’antécédent de psychose (4). Une prémédication par midazolam IV à la dose de 0,03 

mg/kg peut être nécessaire chez l’adulte afin de réduire le risque de réveil mouvementé 

(4,7).  

 Nous avons fait cette étude afin de mieux connaître les habitudes des urgentistes du 

SAMU31 concernant l’utilisation de la kétamine. Devant les données de la littérature 

mettant en évidence une méconnaissance de cette molécule et une crainte vis-à-vis de son 

utilisation, il était intéressant de faire un état des lieux des habitudes de prescription de 

kétamine au sein du SAMU31. 
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Patients et Méthodes 

 

1- Objectif de l’étude 

L’objectif de l’étude était d’évaluer les indications et modalités de prescription de 

la kétamine lors des interventions extra-hospitalières du SAMU31. 

 

2- Méthodologie de recherche 

a) PROFIL DE L’ETUDE 

Il s’agissait d’une étude observationnelle rétrospective portant sur tous les patients 

pris en charge par le SAMU31 du 1er avril 2017 au 30 avril 2018. Les patients à inclure 

dans l’étude ont été identifiés à partir des cahiers de prescription des stupéfiants sur 

lesquels est retracée chaque ampoule de kétamine utilisée. 

b) CRITERES D’INCLUSION ET D’EXCLUSION 

Les patients étaient inclus dans l’étude dès lors que leur prise en charge par les 

équipes SMUR incluait l’utilisation de la kétamine. Le seul critère de non inclusion était de 

ne pas avoir reçu de kétamine. Etaient aussi exclus les patients dont les dossiers étaient 

incomplets à plus de 50%, ne permettant pas d’obtenir des données suffisantes pour 

répondre à nos objectifs. 

 

3- Recueil de données 

Les données concernant chaque patient ont alors été recueillies dans la base de 

données de régulation du SAMU31 qui comportait une copie de la fiche d’intervention 

SMUR.   

Les données collectées incluaient l’âge et le sexe du patient, l’indication 

d’utilisation de la kétamine, la posologie, l’efficacité du traitement mis en œuvre ainsi que 

les effets indésirables observés. Ont aussi été répertoriés les antécédents du patient, ses 

traitements habituels ainsi que la ou les pathologie(s) ou traumatisme(s) observé(s) lors de 

la prise en charge par l’équipe SMUR. Les données concernant la fréquence cardiaque, la 

pression artérielle, la saturation en oxygène et l’évaluation numérique de la douleur ont 

aussi été intégrées, en rapportant leur valeur avant et après administration de kétamine.  
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4- Critères de jugement 

Le critère de jugement principal était l’indication d’administration de la kétamine.  

Les critères secondaires évalués étaient la posologie administrée, les autres 

substances administrées, l’efficacité du traitement, les effets indésirables observés et 

l’impact sur les paramètres vitaux. 

 

5- Analyse des données 

Les analyses statistiques ont été réalisées à l’aide du logiciel Excel (Microsoft® 

Office 2007). Pour l’analyse statistique des posologies administrées, seule la population 

adulte a été inclue. Le poids réel des patients pris en charge n’est jamais renseigné sur les 

fiches d’intervention SMUR. Une estimation de la posologie administrée en mg/kg de 

poids corporel a donc été obtenue par rapport à un poids moyen de 63 kg pour la 

population féminine et 77 kg pour la population masculine, selon les dernières données 

INSEE concernant la population française (14).  

L’analyse statistique des variables linéaires a été effectuée à l’aide d’un test t de 

Student ou un test de Mann-Whitney selon les conditions d’application de chacun des tests. 

Les tests d’association entre variables quantitatives ont été effectués avec un test de 

corrélation de Pearson. Pour la comparaison des variables qualitatives, l’analyse statistique 

a été effectuée à l’aide d’un test exact de Fisher. Un seuil de risque  à 0,05% à été retenu 

pour toutes les analyses statistiques effectuées. 

 

Résultats 

 

1- Caractéristiques des patients inclus dans l’étude 

Au total, 262 prescriptions de kétamine ont été identifiées à partir des cahiers de 

prescription des stupéfiants. Les données exclues concernaient 7 patients chez qui la 

kétamine n’a pas été administrée (selon la fiche d’intervention), et 17 patients dont le 

dossier était incomplet à plus de 50%. Au final ce sont 238 patients qui ont été inclus dans 

l’étude pour analyse de données (figure 1) parmi lesquels 7 patients de moins de 15 ans 
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inclus dans la population pédiatrique, et 231 patients de 15 ans et plus inclus dans la 

population adulte. Le tableau 1 résume les caractéristiques de la population étudiée.  

 

Figure 1 : Méthode de sélection des patients inclus dans l’étude 

 

Tableau 1 : Caractéristiques de la population étudiée 

 Population totale (n=238) 
Age moyen (écart-type) 
Hommes (%) 

43 (21) 
140 (59%) 

Motif d’intervention initial 
n (%) 
Traumatisme 
Douleur spontanée 
Brûlure 
Coma 
ACR 
Détresse respiratoire 

215 (90,3%) 
12 (5%) 
7 (2,9%) 
1 (0,4%) 
1 (0,4%) 
2 (0,8%) 

Antécédents 
n (%) 
Aucun 
Asthme 
Pathologie CV 
HTA 
Toxicomanie opioïdes 
Pathologie thyroïdienne 
Donnée non fournie 

138 (58%) 
9 (3,8%) 
4 (1,7%) 
28 (11,8%) 
4 (1,7%) 
12 (5%) 
23 (9,7%) 

Traitement en cours 
n (%) 
Aucun  
Antihypertenseur 
Bétabloquant 
Morphiniques/opiacés 
Benzodiazépines  
Donnée non fournie 

126 (52,9%) 
36 (15,1%) 
16 (6,7%) 
12 (5%) 
17 (7,1%) 
35 (14,7%) 
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2- Critère de jugement principal 

 

Le critère de jugement principal concernait l’indication d’utilisation de la kétamine 

lors d’une prise en charge par le SAMU31. Sur les 238 patients inclus, 188 ont reçu de la 

kétamine à visée analgésique (79%), 47 à visée sédative (19,7%) et 3 à visée d’induction 

en séquence rapide pour intubation oro-trachéale. Cette classification concernant le motif 

d’utilisation de la kétamine a été obtenue par lecture de la fiche d’intervention SMUR. 

 Chez les 188 patients ayant reçu de la kétamine à visée analgésique, l’indication 

principale était une douleur d’origine traumatique (169 patients ; 89,9%). Les autres 

indications étaient une douleur suite à une brûlure chez 7 patients, une douleur thoracique 

chez 7 autres patients, une lombalgie chez 3 patients, une douleur abdominale pour un 

patient et une douleur mammaire cancéreuse chez une patiente (figure 2). Les différentes 

lésions traumatiques observées sont présentées dans la figure 3. 

 

 

Figure 2 : Indications d'utilisation de la kétamine à visée analgésique 
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Figure 3 : Localisation des lésions traumatiques chez les patients ayant reçu de la 
kétamine à visée analgésique 

 

Lorsque la sédation était l’effet recherché, l’indication était la réalisation d’un geste 

douloureux pour 45 patients (95,7%). Cela concernait principalement des gestes de 

réduction de fracture ou de luxation. Chez deux patientes, c’est la maitrise d’un état 

d’agitation qui a motivé la sédation. La figure 4 présente les indications retrouvées lors 

d’une utilisation de kétamine à visée sédative.  

 

Figure 4 : Indications d'utilisation de la kétamine à visée sédative 

 

Parmi les 3 patients pour lesquels une ISR utilisant la kétamine a été effectuée, une 

était une patiente avec asthme aigu grave ayant présenté 3 ACR récupérés. Les deux autres 

patients présentaient des troubles de la conscience consécutifs à une intoxication 

médicamenteuse volontaire pour l’une et à un traumatisme crânien grave pour l’autre. 
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3- Critères de jugement secondaires 

a) POSOLOGIE DE LA KETAMINE 

Pour l’étude de la dose de kétamine administrée, seule la population adulte a été 

étudiée (231 patients). Les résultats observés sont représentés dans la figure 5.  

 

Figure 5 : Posologie de kétamine administrée selon l'effet recherché 

 

Chez les patients ayant reçu de la kétamine à visée analgésique, la posologie 

administrée allait de 3 à 50 mg, soit une moyenne de 22,5 mg (écart-type 11,4 mg). Cette 

posologie rapportée au poids moyen de la population française (14) permet d’estimer une 

dose moyenne de kétamine administrée à 0,32 mg/kg dans la population adulte. 

La deuxième population étudiée bénéficiait d’administration de kétamine à visée 

sédative comme indiqué sur le rapport d’intervention. La dose administrée allait de 5 à 100 

mg, soit une moyenne de 27 mg (écart-type 15,3 mg) ce qui correspond à une posologie 

moyenne de 0,37 mg/kg.  

Concernant l’utilisation de kétamine pour ISR, les posologies utilisées n’ont pu être 

analysées que pour deux des patients, la dose administrée n’ayant pas été renseignée pour 

la troisième patiente qui présentait un asthme aigu grave. La première patiente a reçu 125 

mg de kétamine, soit une posologie estimée à 2 mg/kg. Le deuxième patient a bénéficié 

d’une administration de 250 mg de kétamine, soit une estimation à 3 mg/kg. Sur ces deux 

patients, on obtient une moyenne de 2,5 mg/kg de kétamine administrée à visée 

anesthésique. 
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b) AUTRES SUBSTANCES ADMINISTREES 

Le tableau 2 récapitule les autres médicaments administrés lors d’une utilisation de 

kétamine à visée analgésique ou sédative.  

Lors d’une utilisation à visée analgésique, la morphine est l’antalgique le plus 

utilisé en association avec la kétamine et a été administrée chez 168 patients (89,4%). Une 

association antalgique avec un antalgique de palier 1 et un antalgique de palier 3 a été 

effectuée dans 61,2% des cas (115 patients). Dans 33,5% des cas (63 patients), seul un 

antalgique de palier 3 été administré. 5 patients (2,7%) ont reçu un antalgique de palier 1 

seulement.  

Il existe une corrélation positive entre la dose de morphine utilisée en fonction de la 

dose de kétamine utilisée (p=0,007 ; IC95% [0,059-0,349]). En moyenne, la posologie de 

morphine administrée en association avec la kétamine était de 11,9 mg. 

Dans le but recherché d’une sédation, la kétamine était le seul agent sédatif utilisé 

dans plus de la moitié des cas (57,4%, 27 patients). En cas d’association, c’est le 

midazolam qui était le plus souvent utilisé avec la kétamine. La morphine reste 

l’antalgique le plus utilisé lors d’une sédation par kétamine. 

 

Tableau 2 : Autres substances ou techniques antalgiques utilisées lorsque la kétamine est 
administrée à visée analgésique ou sédative 

 

 

Lors d’une ISR avec la kétamine, la célocurine était le curare utilisé pour les 2 

patients présentant des troubles de la conscience, avec un relai par midazolam et sufentanil 

pour le maintien de la sédation. Pour la troisième patiente qui présentait un asthme aigu 
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grave, les médicaments utilisés pour l’intubation n’ont pas été indiqués dans la fiche 

d’intervention. 

 

c) EFFICACITE,  EFFETS INDESIRABLES ET IMPACT SUR LES PARAMETRES VITAUX 

L’efficacité du traitement a été jugée sur les données concernant l’utilisation de la 

kétamine à visée analgésique. L’évaluation numérique (EN) de la douleur sur une échelle 

allant de 0 à 10 était le critère relevé. L’EN après administration de kétamine (moyenne 

3,8/10, écart-type=2,7) était significativement différente (p<0,0001, IC 95% [4,675 ; 

6,483]) de l’EN avant administration d’antalgiques (moyenne 9,4/10, écart-type=0,8) ; 

La variation d’intensité de la douleur était en moyenne de 5,6/10 (écart-type=2,7). 

L’antalgie était considérée comme efficace si l’EN après administration d’antalgiques était 

inférieure ou égale à 3/10. Parmi les 47 patients dont l’EN après administration de 

kétamine était renseignée, l’antalgie a été efficace dans 61,7% des cas. 

Un effet indésirable a été rapporté chez 3,8% (n=9) des patients de l’étude. Il 

s’agissait de nausées et/ou vomissements pour 6 patients, d’une somnolence non 

recherchée pour 2 patients et d’une polypnée pour 1 patient. 

La fréquence cardiaque et la tension artérielle n’ont pas été modifiées de façon 

significative par les traitements administrés, si l’on compare les valeurs observées avant et 

après administration de kétamine (p=0,533 pour la FC, p=0,217 pour la PAS et p=0,62 

pour la PAM). Les analyse statistiques n’ont mis en évidence aucune corrélation entre la 

posologie de kétamine administrée et la variation de ces paramètres hémodynamiques 

(p=0,887 ; IC 95% [-0,2 ; 0,173] pour la FC, p=0,991 ; IC 95% [-0,188 ; 0,186] pour la 

PAS et p=0,85 ; IC 95% [-0,206 ; 0,17] pour la PAM). Les analyses statistiques effectuées 

n’ont montré aucune corrélation entre la posologie de kétamine utilisée et la survenue 

d’une désaturation (définie comme une diminution de la SpO2 d’au moins 5 points et/ou la 

nécessité d’administration d’oxygène pour maintenir le niveau initial de SpO2). 
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Discussion 

 

1- Principaux résultats 

L’objectif de l’étude était purement descriptif : connaitre les indications et 

modalités d’utilisation de la kétamine lors des interventions extra-hospitalières du 

SAMU31. Le choix d’une étude observationnelle rétrospective permettait de répondre à 

cette question, en utilisant comme critère de jugement principal l’indication d’utilisation de 

la kétamine. Les résultats obtenus concernant les critères secondaires sont ici publiés à titre 

informatif, le schéma de l’étude n’étant pas adapté pour répondre correctement aux 

questions posées. 

Nos résultats montrent que la kétamine était principalement utilisée à visée 

analgésique dans 79% des cas, puis à visée sédative dans 19,7% des cas. Seulement 3 

patients ont bénéficié d’une ISR utilisant la kétamine comme sédatif. Cela peut être 

expliqué par l’absence d’ampoule de kétamine à 250 mg dans le sac d’intervention 

principal du SAMU31. Seules des ampoules de 50 mg sont présentes, ce qui est peu adapté 

à une utilisation pour ISR, les doses nécessaires pour ce type d’indication étant de 2 à 3 

mg/kg (10–12).  

La kétamine était principalement utilisée par les équipes SMUR pour des patients 

traumatisés, à visée analgésique ou comme sédatif pour réalisation d’un geste douloureux. 

Dans notre étude, 90,3% des patients ayant reçu de la kétamine étaient victimes d’un ou 

plusieurs traumatismes. Cela correspond à 89,9% des patients ayant bénéficié de kétamine 

à visée analgésique et 95,7% des patients pour lesquels la kétamine était utilisée comme 

sédatif.  

Les traumatismes présentés par les patients de notre étude étaient variés, allant d’un 

traumatisme isolé de membre à des patients polytraumatisés avec traumatisme crânien. 

Pendant longtemps, le traumatisme crânien a fait partie des contre-indications à 

l’utilisation de la kétamine, certaines études ayant suggéré un effet de la molécule sur 

l’élévation de la pression intracrânienne (15). Cependant, des études récemment publiées 

ont démenti cet effet néfaste de la kétamine et mettent même en avant un effet 

neuroprotecteur de la molécule (16–18). Ainsi, le traumatisme crânien n’est plus considéré 

comme une contre-indication (7) et les résultats de notre étude semblent suggérer que les 

utilisateurs de kétamine au SAMU31 accordent leur pratique avec les données récentes de 
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la littérature. Il est aussi possible de suggérer qu’à l’inverse, les médecins peu formés aux 

modalités d’utilisation de la kétamine sont freinés par cette ancienne contre-indication. 

 

2- Limites de l’étude 

Le nombre de sujets inclus dans notre étude reste relativement faible. Il s’agit en 

effet d’une étude monocentrique menée sur une durée restreinte (13 mois) ce qui limite la 

possibilité d’un recrutement conséquent. Mais cela démontre tout de même une utilisation 

peu importante de la kétamine par les médecins exerçant au SAMU31. Une étude récente 

menée au sein des services d’urgence du CHU de Toulouse a montré une réticence de la 

part des urgentistes vis-à-vis de l’utilisation de la kétamine. Les praticiens interrogés 

évoquent principalement une méconnaissance de la molécule, une insuffisance de 

formation quant à son utilisation, ainsi qu’une crainte de ses effets secondaires (1). Ces 

freins à l’utilisation de la kétamine se retrouvent peut-être aussi parmi les médecins 

exerçant en milieu extra-hospitalier et pourraient expliquer la faible utilisation de la 

molécule lors des interventions du SAMU31.  

En plus du nombre limité de patients ayant bénéficié d’une administration de 

kétamine, nous avons été confrontés à manque de données renseignées sur les fiches 

d’intervention. 17 patients ont été exclus car les informations à notre disposition étaient 

trop insuffisantes pour être étudiées. Parmi les 238 patients retenus pour l’étude, la 

posologie de kétamine utilisée n’était pas renseignée pour 6 d’entre eux. L’évaluation 

numérique de la douleur n’était que très rarement rapportée. Parmi les 188 patients ayant 

bénéficié de kétamine à visée analgésique, l’évaluation initiale de la douleur n’était 

disponible que pour 62 d’entre eux (33%). L’évaluation numérique de la douleur après 

kétamine n’était disponible que dans 25% des cas (47 patients). Ce manque de données 

disponibles limite considérablement les analyses concernant l’efficacité du traitement 

antalgique. Les paramètres vitaux initiaux (FC, TA, SpO2) étaient renseignées de façon 

incomplète dans 21,8% des fiches d’intervention (52 patients). Ces paramètres n’étaient 

renseignés que dans 39,5% des cas près administration de kétamine. 

 

3- Validité extrinsèque 

Les morphiniques sont les médicaments antalgiques les plus couramment utilisés en 

médecine d’urgence pré-hospitalière chez les patients présentant une douleur sévère (3). 
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Cependant, la kétamine peut présenter une alternative intéressante, notamment en cas de 

contre-indication à la morphine ou d’inefficacité de cette dernière. En effet, la kétamine à 

doses sub-dissociatives utilisée seule ou en association avec des opioïdes a montré un 

profil d’efficacité et de sécurité intéressant pour la prise en charge de la douleur dans les 

structures d’urgence (19).  

Dans notre étude, l’analgésie a été efficace pour 61,7% des patients pris en charge. 

L’imputabilité de la kétamine ne peut cependant pas être prouvée, les patients de cette 

étude ayant tous reçu d’autres antalgiques. De plus, aucune corrélation n’a été retrouvée 

entre la posologie de kétamine utilisée et l’EN après analgésie. De façon surprenante, 

lorsque l’antalgie était considérée comme efficace (EN inférieure ou égale à 3), la 

posologie de kétamine utilisée se trouvait être inférieure de façon significative à celle 

utilisée lorsque l’antalgie était insuffisante (p=0,006 ; données non publiées). Il faut 

cependant garder à l’esprit que le travail présenté ici n’était pas construit dans le but de 

démontrer une efficacité de la kétamine comme analgésique et que de nombreux facteurs 

confondants rendent ces résultats peu interprétables. 

La kétamine peut être utilisée en association à la morphine comme co-analgésique 

en cas de douleur réfractaire aux opioïdes seuls ou visée d’épargne morphinique. Nos 

résultats permettent d’observer que la kétamine est associée à un morphinique dans 94,7% 

des cas lors d’une utilisation à visée antalgique. La posologie de kétamine utilisée dans 

cette indication dans notre population est estimée à 0,32 mg/kg. Cette posologie semble 

élevée en comparaison avec les  données de la littérature qui suggèrent une efficacité de la 

kétamine à une posologie de 0,1 à 0,3 mg/kg lorsqu’elle est utilisée en association avec des 

morphiniques (5,6).  

Nos données montrent aussi une corrélation positive entre les doses de kétamine et 

les doses de morphine utilisées pour obtenir l’antalgie. Les patients ayant reçu les plus 

fortes doses de kétamine sont aussi ceux ayant reçu les plus fortes doses de morphine. Ceci 

est en désaccord avec les études ayant démontré que l’utilisation de kétamine à faible dose 

permet de diminuer les doses de morphine nécessaire pour obtenir une antalgie efficace 

(5). Cependant, les poids réels des patients n’étant pas disponibles sur les fiches 

d’intervention, il est possible que cette association soit due au fait que les doses 

administrées correspondent à la posologie recommandée pour chacune des deux molécules, 

sans prendre en compte un potentiel d’épargne morphinique avec l’utilisation de kétamine. 

Il est intéressant de remarquer que la dose moyenne de morphine administrée dans notre 

étude était de 11,9 mg, ce qui correspond à une posologie de 0,17 mg/kg en considérant un 
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poids moyen de 70 kg. Cette posologie reste élevée, équivalente voir supérieure à celle 

étant généralement nécessaire pour obtenir une antalgie efficace lorsque la morphine est 

utilisée seule (20,21).  

Ces données suggèrent que l’administration de kétamine comme co-analgésique ne 

permet pas de diminuer les doses de morphine permettant de soulager les patients.  

Chez l’adulte, dans les pays développés, les propriétés sédatives de la kétamine sont 

souvent peu utilisées. On lui préfère d’autres molécules d’utilisation plus courante dans le 

cadre de sédations procédurales ou d’ISR. Cependant, de nombreuses considérations sont à 

prendre en compte lors de l’utilisation de ces différents agents anesthésique : le thiopental 

est un dépresseur respiratoire et peut potentiellement faire décompenser un patient 

hypovolémique ; le propofol peut provoquer d’importantes hypotensions ; l’étomidate, en 

plus d’être dépresseur respiratoire, inhibe la production de catécholamines par les 

surrénales. Les benzodiazépines utilisées comme agents sédatifs sont aussi dépresseurs 

respiratoires (9).  

La kétamine possède l’avantage de permettre un maintien d’une ventilation 

spontanée tout en maintenant une certaine stabilité cardiovasculaire via un effet 

sympathicomimétique (7,10). Notre étude montre une sous-utilisation de la kétamine 

lorsque la réalisation d’un geste douloureux nécessite une sédation procédurale. En effet, 

nous avons recensé seulement 47 patients en 1 an ayant bénéficié d’une administration de 

kétamine à visée sédative.  

La posologie de kétamine administrée lorsqu’elle est utilisée à visée sédative pour 

réalisation de geste douloureux était dans notre étude de 0,37 mg/kg. Celle-ci est largement 

inférieure à la posologie recommandée dans cette indication, de l’ordre de 0,5 à 1 mg/kg 

(11). Cette dose ne diffère d’ailleurs pas de la dose de kétamine utilisée à visée analgésique 

dans notre étude. Nous notons par ailleurs qu’un autre sédatif est utilisé dans 42,6 % des 

cas. La dose de kétamine n’est pas différente de façon significative qu’elle soit utilisée 

seule ou en association avec un autre agent sédatif (résultats non publiés). Une étude 

récente concernant l’analgésie-sédation procédurale en extra-hospitalier montre des 

résultats similaires à ceux publiés ici, à savoir une dose insuffisante de kétamine 

administrée pour permettre une sédation efficace (22). Ceci démontre probablement un 

mésusage de la kétamine en tant qu’agent sédatif avec une dose administrée trop faible 

pour permettre une sédation suffisante. 
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La kétamine possède des effets sympathomimétiques conduisant à une 

augmentation de la pression sanguine artérielle, de la fréquence cardiaque, du débit 

cardiaque et de la consommation en oxygène du myocarde (2,3,9). Ces effets sont dus à 

une inhibition de la recapture des catécholamines (4). Dans notre étude, aucune variation 

dans les paramètres hémodynamiques n’a été mise en évidence, et ce quelque soit la 

posologie de kétamine utilisée. Cependant, les données en notre possession concernant les 

paramètres vitaux restent très limitées et de nombreux facteurs confondants sont à prendre 

en compte pour établir un lien entre l’administration de la kétamine et le maintien des 

paramètres hémodynamiques. Il en est de même pour les épisodes de désaturation observés 

chez 12,8% des patients de notre étude, dont l’imputabilité ne peut être attribuée à la 

kétamine dans les conditions de réalisation de l’étude.  

Les effets indésirables sont rarement renseignés sur les fiches d’intervention, ce qui 

peut expliquer une faible incidence de ces derniers dans notre étude (seulement 3,8%) et 

l’imputabilité de la kétamine reste encore fois à démontrer pour les mêmes raisons que 

celles citées précédemment. Il reste intéressant de noter que le principal effet indésirable 

relevé dans notre population est la survenue de nausées et/ou vomissement, ce qui 

concorde avec les effets indésirables relevés dans d’autres études menées sur l’utilisation 

de kétamine (5,6,8,19). 

 

Conclusion 

 

Ce travail mené au SAMU31 montre qu’en milieu extra-hospitalier, la kétamine est 

principalement administrée à visée analgésique dans un contexte de traumatisme, en 

association avec un morphinique. Les traumatismes observés sont variés, incluant les 

traumatismes crâniens graves en accord avec les données récentes de la littérature qui 

tendent à exclure un effet néfaste de la kétamine dans cette indication. Utilisée à visée 

analgésique, la kétamine semble être administrée à des posologies plutôt élevées et nos 

données suggèrent que l’administration de kétamine comme co-analgésique ne permet pas 

de diminuer les doses de morphine nécessaires pour soulager les patients.  

Dans le cadre de sédations procédurales, notre étude montre que la dose de 

kétamine administrée par les médecins du SAMU31 est largement inférieure aux doses 
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recommandées dans cette indication. La réalisation de protocoles, ainsi que la formation 

des médecins concernant les modalités de mise en œuvre d’une sédation procédurale 

s’avèrent nécessaire afin d’optimiser la prise en charge des patients lors de la réalisation de 

gestes douloureux.  

Pour finir, nous avons observé une utilisation très rare de la kétamine dans le cadre 

d’ISR puisque cela concerne uniquement 3 patients dans notre étude. Pourtant, le recours à 

la kétamine pour l’induction avant intubation pourrait parfois s’avérer très avantageux par 

rapport aux autres agents sédatifs utilisés. L’absence de forme galénique adaptée dans le 

sac d’intervention principal du SAMU31 est un frein évident à son utilisation dans cette 

indication. Il serait alors intéressant de rajouter des ampoules de kétamine à 250 mg à 

disposition immédiate lors des interventions extra-hospitalières. Cela permettrait aux 

équipes SMUR de pouvoir utiliser la kétamine lorsqu’elle est plus adaptée que d’autres 

molécules pour l’ISR. 
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Utilisation de la kétamine au SAMU31 

 
Résumé 

 
Introduction : La kétamine est un médicament pouvant être utilisé dans de nombreuses situations en médecine 

d’urgence. Quelles sont les indications et modalités d’utilisation de la kétamine par les équipes du SAMU31 ? 

Méthode : Etude observationnelle rétrospective incluant les patients ayant reçu de la kétamine lors d’une prise en charge 

par le SAMU31 entre avril 2017 et avril 2018. Les données concernant l’indication du recours à la kétamine ainsi que ses 

modalités d’utilisation ont été obtenues à partir des fiches d’intervention SMUR de chaque patient inclus.  

Résultats : 238 patients ont été inclus dans l’étude. 188 patients ont reçu de la kétamine à visée analgésique, dont 169 

présentaient une douleur d’origine traumatique. La posologie de kétamine administrée à visée analgésique était estimée 

en moyenne à 0,32 mg/kg. La kétamine à été utilisée à visée sédative chez 47 patients, principalement pour la réalisation 

de gestes douloureux (45 patients). Dans cette indication, la dose de kétamine administrée était estimée en moyenne à 

0,37 mg/kg. 3 patients ont reçu de la kétamine dans le cadre d’une induction en séquence rapide (ISR) avant intubation, 

avec une posologie moyenne estimée à 2,5 mg/kg. 

Conclusion : La kétamine est principalement utilisée par les équipes du SAMU31 à visée analgésique dans le cadre de 

douleurs traumatiques. La dose administrée lorsqu’un effet sédatif est recherché est largement inférieure aux doses 

actuellement recommandées. La kétamine n’est que très rarement utilisée dans le cadre d’ISR en milieu extra-hospitalier 

par les équipes du SAMU31. 

Mots-clés : kétamine, extra-hospitalier, sédation, analgésie, douleur traumatique, induction en séquence rapide. 

 

Ketamine use at SAMU31 

 
Abstract 

 

Introduction: Ketamine is a drug that can be used in various contexts in emergency medicine. For which indication is 

ketamine used by the medical teams of SAMU31 and following what modalities of administration? 

Methods: Retrospective observational study including patients who received ketamine during an intervention of 

SAMU31 from April 2017 to April 2018. Data concerning ketamine indication as well as modalities of its use where 

obtained from SMUR intervention sheets for every patient included.  

Results: 238 patients were included in this study. 188 patients received ketamine in order to obtain analgesia, among 

them 169 were presented with a traumatic pain. Ketamine dose when administered for analgesia was estimated at 0,32 

mg/kg on average. Ketamine was used to obtain sedation for 47 patients, mainly in order to realize a painful procedure 

(45 patients). In this indication, the mean dose of ketamine administered was estimated at 0,37 mg/kg. 3 patients received 

ketamine in the context of rapid sequence induction (RSI) before intubation, with a mean dose estimated at 2,5 mg/kg. 

Conclusion: Ketamine is mainly used by the teams of SAMU31 to reach analgesia in the context of traumatic pain. The 

administered dose of ketamine when a sedative effect is sought is much lower than the current recommended doses. 

Ketamine is very rarely used in the context of RSI in pre-hospital setting by the teams of SAMU31. 

Key Words: ketamine, pre-hospital, sedation, analgesia, traumatic pain, rapid sequence induction. 
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